
Résumé de l'inspection des locaux alimentaires

Foyer L'Oasis de Paix Inc.

4 rue Montreuil
Rivière-Verte NB E7C 2S6

Municipale

Nom de
l’établissement:

Adresse:

Approvisionnement
en eau:

Licence #:

Type:

Catégorie:

Date de l'inspection:

04-00448

Class/Classe 4

Conformité

30 juin 2022

OBSERVATIONS ET MESURES CORRECTIVES

MI - Infraction mineure; MA - Infraction majeure; CR - Infraction critique; CDI - Corrigé durant l'inspection; N/A - Non applicable

MI /MA/ CR Remarques Date de correctionÉlément

Les températures doivent être consignées au moins deux fois par jour à un intervalle acceptable
pendant les heures d’opérations, et les inspecteurs doivent pouvoir accéder facilement aux
registres afin de les examiner.

Immédiatement2.3 MI

Si un lave-vaisselle à température élevée est utilisé, la température de l’eau doit atteindre 82 °C
(180 °F).

14 juillet 2022

Observations: Lave-vaisselle non fonctionelle au moment de l'inspection

7.3 MA

L’établissement doit être muni d’une quantité suffisante d’éviers pour assurer le nettoyage et
l’assainissement appropriés de l’équipement et des ustensiles.

Observations: Seulement un evier simple disponible pour faire la vaisselle (lave
vaisselle non fonctionelle au moment de l'inspection)

7.4 MA

Tous les postes de lavage des mains doivent disposer d’un distributeur de savon (liquide ou en
poudre).

Corrigé

Observations: Pas de savons dans le distributeur au moment de l'inspection

9.2

Measures Correctives: CDI

MI

Autres conditions qui doivent être prises en compte (p. ex. désordre, équipement non utilisé, etc.) 30 septembre 2022

Observations: La salle de lavage doit etre separer de la cuisine

13.3 MI

COMMENTAIRES DE CLÔTURE

Couleur d’évaluation: Jaune Foncé
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